


REGLEMENT  

 

Le port du casque rigide est obligatoire, pendant toute la durée du Raid Impérial Compiégnois. L’organisation décline toute 
responsabilité si non‐port du casque rigide. 

Pour des raisons pratiques et de sécurité, nous vous conseillons fortement d’avoir un VTT en très bon état. 

Les participants s’engagent à respecter le code de la route en toutes circonstances, ainsi que les recommandations des 
organisateurs. La présence de personnes en sécurité, ne leur accorde pas du tout la priorité, sur les autres usagers de la route. 
Les participants du RIC ne sont pas prioritaires. 

Les 105 km, 75 km et 57 km du  Raid Impérial Compiégnois sont ouverts aux participant(e)s âgés au minimum de 18 ans et plus, 
licenciés de toutes les fédérations ou non licenciés sous réserve d’avoir un certificat médical de moins de 3 mois, de non contre 
indication du cyclisme. Une assurance responsabilité civile est obligatoire pour les non licenciés. ATTENTION, les raids sportifs 
(105, 75 et 55 km) demandent une excellente condition physique et une parfaite pratique du VTT. A titre d’exception : Pour les 
mineurs, nous demandons une autorisation parentale, ainsi que l’accompagnement d’un adulte, sur l’ensemble du parcours. 

Les 25 km du  Raid Impérial Compiégnois sont ouverts aux participant(e)s âgés au minimum de 12 ans et plus (sous réserve 
d’une autorisation parentale pour les mineurs, avec un accompagnement souhaité), licenciés de toutes les fédérations ou non 
licenciés sous réserve d’avoir un certificat médical de moins de 3 mois, de non contre indication du cyclisme. Une assurance 
responsabilité civile est obligatoire pour les non licenciés. 

Le Raid Impérial Compiégnois est une randonnée VTT. Il ne fait l’objet d’aucun classement, aucun chronométrage ne sera 
effectué, il n’est pas considéré comme étant une compétition liée à la vitesse. Les participants devront donc se comporter en 
randonneurs et non en compétiteurs, en observant la plus grande prudence sur les chemins et lors des traversées de routes. 

Les organisateurs prévoient l’arrêt du Raid Impérial Compiégnois, en cas d’alerte orange déclenchée par Météo‐France. 

Le respect de la nature et de l’environnement sont des valeurs essentielles dans le cadre d’un raid VTT, par son inscription 
chaque participant s’engage donc à n’abandonner aucun déchet, matériel usagé,… de quelque sorte que ce soit, derrière lui. 
Tout contrevenant sera immédiatement exclu et tenu civilement responsable en cas de plaintes des autorités locales, de l’ONF, 
des services de l’Etat ou des propriétaires privés. Chaque participant devra emprunter uniquement les chemins et routes du 
parcours autorisé. 

L’organisation ne peut être tenue responsable en cas de chute ou d’accident avant, pendant ou après le Raid Impérial 
Compiégnois. L’organisation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration de matériel qui surviendrait 
avant, pendant ou après l’épreuve. 

L’organisation se réserve le droit de modifier le parcours pour des raisons de sécurité, d’accès à la forêt  ou sur les parties 
communales. 

 L’organisation se réserve le droit d’exclure tout participant faisant preuve d’un esprit antisportif ou d’un comportement 
inconvenant, dangereux, vis‐à‐vis d’un autre participant, d’un spectateur, d’une personne de la sécurité ou organisateur. 

Les participants autorisent expressément les organisateurs du Raid Impérial Compiégnois, à utiliser les images fixes ou 
audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à l’occasion de leur participation à la randonnée, sur tous supports, 
y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par loi, 
les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 

La participation au Raid Impérial Compiégnois, implique l’acceptation entière du présent règlement. 
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